
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

850423
Texte surligné 

850423
Texte surligné 

850423
Texte surligné 

850423
Texte surligné 

850423
Texte surligné 

850423
Texte surligné 

850423
Texte surligné 

850423
Texte surligné 

850423
Texte surligné 

850423
Texte surligné 

850423
Texte surligné 

850423
Texte surligné 

850423
Texte surligné 

850423
Texte surligné 

850423
Texte surligné 

850423
Texte surligné 

850423
Texte surligné 

850423
Texte surligné 

850423
Texte surligné 

850423
Texte surligné 

850423
Texte surligné 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 
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Projet de requalification d'un ancien site industriel "RENAULT ACI" à Villeurbanne sur une surface 54 678 m² en un projet urbain mixte (logements, bureaux, activités, crèche, ...) de 41 500 m2 SDP situé 10 Rue du Pérou 69100 Villeurbanne Département du Rhône.
SAS PEROU VILLEURBANNE
BERTHIER Guillaume 
SAS
917
39 a) Travaux et constructions créant une emprise au sol au sens de l'article R. * 420-1 du code de l'urbanisme supérieure ou égale à 40 000 m2.
 40 000 m2 SDP < 41 500 m2 SDP environ (projet)
Démolition des bâtiments concernés.Construction d'un programme de 41 500 m² de SDP dont:- 32 900  m² de SDP de logements  (env. 320 logements familiaux) se déclinant de la manière suivante : 4 200m² de logements libres, 5 400m² de logements BRS, 2 700 m² de logements locatifs sociaux, 4 220 m² de logements spécifique en résidence  étudiante libre,1 900m² de résidence étudiante sociale,  3 200m² de résidence sénior libre, 1 280m² de résidence sénior sociale.Une crèche de 500 m² sera localisée en rez-de-chaussée d’un immeuble de la programmation sociale. - 8 100 m² de SDP d’activités économiques dont 4 000 m²  de bureaux et environ 4 100m² d’activités dont un local technique de 100m² pour les installations du tramway T6 pour le SYTRAL. Les activités sont définies à l’article R-151-27 à R151-29 du Code de l’Urbanisme et de son arrêté du 10 novembre 2016, notamment des activités artisanales, de restauration et de service , à l’exclusion des sous destinations commerce de détail, hôtels et autres hébergements touristiques.
403
461
00010
Les objectifs du projet sont multiples (i) permettre l'extension de la ligne du tramway T6 Nord traversant le foncier ainsi quel'implantation d'un arret de tram sur la parcelle, (ii) la création d'un parc de 2ha environ à usage du public, (iii) la création d'un ensemble immobilier résidentiel et économique mixte complémentair à l'offre actuelle du secteur (logements familiaux, résidences gérées, activités et bureaux), (iv) permettre le financement et le développement d'équipements publics à travers une convention du PUP: crèche, parc, collège, voiries...Le projet s'inscrit sur des parcelles actuellement classées en zone UCe3a au PLUH. Le secteur fait l’objet d’une déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLUH à travers la mise en place d'une zone projet dite UPr, complétée par des prescriptions graphiques à laquelle est adjointe une OAP, garante de la cohésion urbaine, architecturale et paysagère du secteur. Le lancement de la procédure par la METROPOLE DE LYON par délibération du 11/04/2022 permettra de développer le projet à l’issue de son approbation à l'automne 2023.Les nouvelles constructions respecteront les règles d'urbanisme et le référentiel de la METROPOLE DE LYON Référentiel « habitat durable », du 20 juin 2022. 
La phase de chantier comprendra : - Désamiantage, - Démolition en superstructure (comprenant la dépose soignée de plusieurs éléments retenus pour réemploi sur site) et en infrastructure, avec l’évacuation prioritairement en filières de recyclage des éléments de déconstruction (massifs de fondations, éléments de gros œuvre, matériaux de déconstructions, dallages, réseaux, fosses, cuves, etc.),- Gérer toutes les pollutions concentrées conformément à la méthodologie nationale de gestion des sites et sols pollués, - Remblayer les fouilles réalisées pour les travaux de démolition en infrastructures et de réhabilitation  avec des matériaux compatibles provenant prioritairement du site (matériaux de déconstruction pré traités et/ou déblais), dans un soucis d’économie circulaire, et dans le respect des conditions techniques de cession, inscrites au PUP, concernant les futures emprises publiques,- Construction des logements neufs, des résidences gérées neuves (étudiantes et sénior), d'un immeuble de bureaux neuf,- Construction d'un niveaux de parkings sous les lots B3, C2, C3, D1, D2, D3, D6 Réhabilitation des bâtiments existants du lot B activité 
Dans sa phase d'exploitation, le projet implanté sur la commune de Villeurbanne, consiste à la construction de 3 lots divisés en trois secteurs, il accueillera des logements sociaux, des logements pour les seniors, les étudiants et des entreprises dans des immeubles activités et bureaux en lien avec les filières économiques stratégiques. Le projet comporterait la création d’un parc de 2ha. De plus, la parcelle BB 268 se situe sur le tracé de la nouvelle ligne de tramway T6 Nord devant relier les hôpitaux Est au pôle universitaire La Doua à l’horizon 2026, ce qui renforce la localisation stratégique du site, qui doit accueillir une future station de tramway. La mise en compatibilité du PLU-H, nécessitée par la réalisation du projet urbain de renouvellement du site industriel ACI à Villeurbanne, porte essentiellement sur l'adaptation des règles du PLU-H pour permettre une composition urbaine mettant l’accent sur les mobilités actives, la qualité des espaces publics et le dialogue entre bâti et végétal.Concernant la qualité de vie intérieure du bâti, une isolation adaptée sera appliquée.
- La SAS Pérou Villeurbanne s’est portée Tiers Demandeur de l’ancien site Renault ACI, Installation classées soumise à autorisation, au titre des dispositions de l'article L. 512-21 du code de l’Environnement. Les travaux de réhabilitation qui seront réalisés sur le site seront encadrés par un AP de substitution- Soumis à permis de démolir : PD déposé le 28/07/2022 obtenu le 13/10/2022- Soumis à permis d'aménager- Soumis à plusieurs demandes de permis de construire pour la réalisation de chacun des lots 
- 14200 m2 // R+2 à R+6- 8 600 m2 // R+2 à R+6- 6 100 m2 // R+2 à R+6- 4 480 m2 // R+4 à R+6- 4 000 m2 // R+3 à R+6 +VETC- 3 362 m2 // R+1- 638 m2 // R+1
 -logement libre : 209 logements // 4 lots (C2abcd, D4, D5,D6ab)- logement BRS + LLS + créche : 111 logements // 2 lots (D3ab, C3)- Résidence étudiante  social + libre : 138 logements // 2 lots (B3, D2a)- Résidence senior social + libre : 90 logements // 2 lots (C1, D2b)- Bureaux : 1 lot (D1)- Activités réhabilitées: 4 lots (B1, B2, B4, B5)- Activités neuf: 2 lots (B3, D1)Superficie terrain : 54 678 m² // Superficie parc public : 2Ha
Projet d'aménagement "ACI Villeurbanne" situé 10 Rue du Pérou 69100 Villeurbanne Département du Rhône.
04
87
80
07
45
77
60
80
2
1
1
Le projet se situe a une distance de 1.5 km d'une ZNIEFF de type I Bassin de Miribel-Jonage. Identifiant : 820031397Le projet se situe à 1.25 km au Nord d'une ZNIEFF Type II ENSEMBLE FORME PAR LE FLEUVE RHONE, SES LONES ET SES BROTTEAUX A L'AMONT DE LYON. Identifiant : 820004939
1
Le projet n'est pas concerné par cette thématique.
1
Le projet n'est pas concerné par cette thématique.
1
Le projet n'est pas concerné par cette thématique.
2
Le projet se situe sur un territoire couvert par un Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement (PPBE). Il couvre l’ensemble du territoire Métropolitain de la Métropole de Lyon, composé de 59 communes et 1,4 million d’habitants sur 538 km2
1
Le projet n'est pas compris dans une zone couverte par un arrêté de protection biotope. Il se situe à une distance de 1.62 km des Iles de Crépieux Charmy identifiant : FR 3800687.
Le périmètre de projet n’est pas concerné par un périmètre de protection patrimonial particulier (protection au titre des abords d’un monument historique, AVAP, etc.). 
1
Le projet n'est pas concerné par cette thématique.
1
Le Territoire à Risque important d’Inondation (TRI) Lyon dont la cartographie a été arrêtée par le Préfet coordonnateur de bassin le 20/12/13. Le périmètre de projet n’est toutefois pas concerné par des phénomènes de débordement de cours d’eau identifiés par le TRI de Lyon. Le Plan de Prévention des Risques Naturels pour les inondations du Rhône et de la Saône sur le territoire du Grand Lyon – secteur Lyon-Villeurbanne - approuvé le 02/03/2009. Le périmètre du projet est en zone verte du PPRNi : zone de remontée potentielle de nappe et réseau (hors zone inondable) qui matérialise les secteurs soumis à un risque d’inondation lié soit à une remontée du niveau piézométrique de la nappe, soit au débordement d’un réseau d’assainissement suite à sa saturation.
2
Le site est répertorié au sein de l’inventaire d’anciens sites industriels et activités de service (BASIAS) sous le n°RHA6903088. Site potentiellement pollué appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif (BASOL) n°SSPOO114901.Les travaux de réaménagement du site intègrent les mesures de gestion des pollutions et les travaux de réhabilitation du site sont encadrés par l’AP de substitution et seront suivis et validés par la DREAL.
2
Le projet n'est pas concerné par cette thématique. 
1
Le site n’est pas situé dans un périmètre de protection d’un captage d’AEP (d’après les données de l’ARS d’Auvergne-Rhône-Alpes). Un captage d’eau souterraine est présent à 330 m au Sud du site (alimentation de la piscine de la ville), en amont hydraulique du site (soit, en position non vulnérable).En aval hydraulique du site, aucun usage sensible des eaux souterraines n’est répertorié.
1
Le projet n'est pas concerné par cette thématique.
1
Le projet n'est pas concerné par cette thématique.
Le projet se situe à 1.62 km d'un site Natura 2000 (Directive Habitat) Pelouse, milieux alluviaux et aquatiques de l'île de Miribel-Jonage. Identifiant : FR8201785
1
1
Le projet ne prévoit pas de prélèvement dans les milieux naturels. Notons que le projet sera raccordé au réseau d’eau potable existant
Le site est actuellement imperméabilisé sur près de 100 % des 5.4 ha de superficie du site. Le projet de requalification du site va permettre la désimperméabilisation d’une partie de ces surfaces, sur lesquelles une infiltration naturelle est projetée, ce qui permettra une recharge plus importante de la nappe d’eau au droit du site (par rapport à l’actuel). Le coefficient de surchauffe urbaine avant projet est de 0.06 et passera après projet à 0.48Sur le reste du site, notons l’existence d’un réseau d’eau pluviale, auquel le projet sera raccordé.
A ce stade le projet ne peut pas garantir une absence d’excédent de matériaux du sol. Toutefois, le projet a l’ambition de privilégier le réemploi des déblais sur le site dans la limite de leur conformité sanitaire et géotechnique. La balance déblais/remblais sera affermie à l’issue des travaux de démolition en infrastructures et de dépollution.
Le projet n'est pas concerné par cette thématique. 
1
1
2
2
Le projet se situe à 1.62 km d'un site Natura 2000 (Directive Habitat) Pelouse, milieux alluviaux et aquatiques de l'île de Miribel-Jonage. Identifiant : FR8201785.Le projet n’entretient pas de lien fonctionnel avec ces milieux car il est situé en aval hydraulique et ne présente pas les mêmes milieux (milieu urbanisé). 
1
Les platanes présents sont conservés dans la cour intérieure du site ACI, le projet est entièrement imperméable et artificialisé. Il ne présente donc pas d’habitats naturels particuliers et le secteur est plutôt hostile à la faune (absence de végétation à l’exceptions des platanes, obstacles infranchissables pour la petite faune, forte pollution lumineuse). Des inventaires ont été réalisé par Julien Bouniol Expert Naturaliste. L'état du diagnostic est en Annexe 8.
1
1
Le projet se situe au droit de la friche de l’ancienne usine « Auto-Châssis International, ACI, Villeurbanne ». Les parcelles assiette du projet sont anthropisées et les sols sont actuellement artificialisés et imperméabilisés à 100% .
1
Le projet de requalification intègre la réhabilitation du site et la mise en compatibilité des milieux avec les usages futurs. Aucune risque sanitaire ne sera induit par le projet qui va améliorer la qualité des milieux sur le site. Le projet s'insère et respecte l'environnement et le paysage.
Le Territoire à Risque important d’Inondation (TRI) Lyon dont la cartographie a été arrêtée par le Préfet coordonnateur de bassin le 20/12/13, le périmètre de projet n’est toutefois pas concerné. Le Plan de Prévention des Risques Naturels pour les inondations du Rhône et de la Saône sur le territoire du Grand Lyon – secteur Lyon-Villeurbanne - approuvé le 02/03/2009. Le périmètre de projet est en zone verte du PPRNi : zone de remontéepotentielle de nappe et réseau (hors zone inondable).La commune de Villeurbanne est située en zone de sismicité 2.
Le site n’est pas concerné par le Transport de Matière Dangereuse particulier et aucun Plan de Prévention des Risques Technologiques (PPRT) n’est défini sur la commune de Villeurbanne. L’ICPE la plus proche est située à 100 m à l’Ouest (ICPE Etienne Brun, le long de l’avenue Roger Salengro qui fait du traitement électrolytique).
1
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1
1
Le projet est susceptible d'être source de bruit notamment en phase de chantier mais de manière temporaire. En phase chantier des panneaux anti-poussières, anti-bruits seront installés en périphérie.Les travaux seront réalisés de jour et les riverains seront informés des dates de chantier.
2
1
Le projet engendre de la circulation notamment en phase de chantier, ce sera temporaire. Une signalétique sera mise en place pour assurer une fluidité des déplacements.L'offre engendre des déplacements domicile/travail/ université pour la population. Néanmoins il est positionné au pied d'une station de tram pour faciliter les déplacements de la population.
2
En phase travaux des odeurs sont possibles, des mesures proportionnées aux nuisances seront prises, le cas échéant, ce sera de manière temporaire.
1
1
2
1
Le projet est potentiellement susceptible d’engendrer des vibrationsuniquement en phase de chantier et d’aménagement, et ce de manièretemporaire. Les engins de chantier seront conformes à la réglementation. 
Le chantier sera réalisé en journée.Le projet sera éclairé au strict minimum et respectera la mesure de réduction suivante :- l'angle de projection de la lumière ne dépassera pas 70° à partir du sol ;- les sources lumineuses seront munies de capots réflecteurs ;- un verre luminaire plat sera souhaité plutôt qu'un verre bombé ;- la hauteur du mat sera minimisée.
1
1
Le projet engendrera des rejets atmosphériques liés :    - à la circulation routière (CO, NO2, benzène, COV…)    - au chauffage des futurs bâtiments (CO2, NOx, CO…)Néanmoins, les constructions répondront à la réglementation thermique limitant les rejets carbonés. En phase de travaux des envols de poussières sont possibles, des mesures seront prises pour les limiter, ce sera de manière temporaire.
2
Les eaux de ruissellement seront infiltrées à la parcelle . Des kits anti-pollution seront mis à disposition des employés lors de la phase de chantier.La désimperméabilisation des sols permettra d'améliorer la recharge des nappes et de réduire les rejets dans les eaux superficielles. Réduction des risques d'inondation liés aux ruissellements en cas de fortes pluies.
2
Les travaux de démolition et de dépollution seront à l’origine de déchets qui seront prioritairement orientés en filières de traitement ou de recyclage.
2
 Les eaux usées seront raccordées par une canalisation souterraine au réseau d'assainissement existant. 
1
Le projet s'insère dans un environnement déjà urbanisé aux alentours (voiries et réseaux existants).Le projet permettra d'améliorer ces divers éléments et ainsi à harmoniser l'ensemble.Le projet va permettre un changement d’usage du sol, qui est à ce jour un usage industriel fortement anthropisé et majoritairement imperméabilité. Outre les espaces verts à usage ornementaux prévus, le projet intègre également des places minérales et un parc public de 2ha totalement désimpe
2
1
1
Le périmètre d’investigation de recherche des « autres projets connus » s’est étendu sur les communes limitrophes. Il s’agit des projets qui ont fait l’objet d’un document d’incidences au titre d’article R.214-6 du Code de l’Environnement et d’uneenquête publique ou ont fait l’objet d’une étude d’impact et d’un avis de l’autorité environnementale publié.NB = Ne sont plus considérés comme "projets" ceux qui sont abandonnés par leur maître d’ouvrage, ceux pour lesquelsl’autorisation est devenue caduque ainsi que ceux qui sont réalisés.
1
Concernant le milieu naturel, une trame végétale sera préservée ainsi que certains arbres existants. La plantation d'essences végétales locales variées et adaptées sera mise en œuvre. Les espaces verts seront gérés de manière écologique (fauche tardive, gestion différenciée, zéro phytosanitaire, arrosage raisonné,...). Le nombre de luminaires sera minimisé et adaptés afin de limiter leurs effets sur la faune. Le porteur du projet s'engage à mettre en place des mesures de réduction complémentaires : lutter contre les espèces végétales exotiques envahissantes ; respecter le calendrier écologique des espèces pour réaliser les travaux ; prévoir des passages à faune dans les clôtures ou murets ; favoriser la biodiversité par l’aménagement de micro-habitats naturels, et nichoirs.Un coordinateur environnement suivra les travaux et fera respecter ces recommandations. Le plan d’aménagement a été conçu en prenant compte des éventuels enjeux environnementaux (insertion du bâti, favoriser les modes actifs, ...). Le projet respectera le bien-être des usagers, insertion du bâti dans le végétal permettant de conserver ombrage et fraîcheur, maintien d'une grande proportion d'espaces verts perméable.
Afin de prendre en compte les éventuels enjeux environnementaux, les parcelles concernées par le projet ont fait l'objet d'une analyse. Une prise en compte a été adopter afin d'apporter une plus-value environnementale au projet et de s'assurer de l'élaboration d'un aménagement respectueux de l'environnement, végétalisation des constructions, plantation d'essences locales, mise en place de nichoirs, habitats pour la faune. Dès la conception du projet les aspects environnementaux ont été pris en compte.En ce qui concerne la gestion des pollutions sur site et le projet de réhabilitation des terrains, ce dernier est encadré par un AP de substitution et les travaux seront suivis et validés par la Dreal, phase par phase. 
Complément en Annexe :Annexe 7  Effets cumulésAnnexe 8 Diagnostic ÉcologiqueAnnexe 9 : Éval MECDU du PLUH de la Métropole de LyonAnnexe 10 : DUM-FAVRET_COTECH_12-10-2022Annexe 11: DUM ACI NoticeAnnexe 12 : PRESENTATION GRAPHIQUE A3
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